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A la suite de consultations avec les membres du Conseil, le Président du 
Conseil de s6curité a fait la déolaration suivante, au nom du Conseil, à la 270Sème 
séance du Conseil de sécurité, le 5 septembre 1986, dans le cadre des travaux du 
Conseil sur le point intitulé •ta situation au Moyen-Orient•, 

"Les membres du Conseil de sécurité expriment leur vive é1110tion après les 
graves et douloureux attentats qui ont coGté la vie à plusieurs membres des 
contingents irlandais et français de la force intérimaire des Nations Unies au 
Liban. Ces attentats s'ajoutent aux sérieux incidents qui se sont produits 
dans la période réoente, nota11111ent les 11 et 12 aoGt, et au cours desquels un 
certain nombre de membres de la Force ont été blessés. Les membres du Conseil 
expriment leur indignation contre ces recours à la violence délibfrée, qui 
compromettent la sécurité des membres de la Force. 

Ils adressent 1•expression de leur ■yfll'.)athie aux familles éprouvées et 
rendent h011111age aux qualités de aanq-troid, de courage et à 1•eaprit de 
sacrifice Mnifeatéa solidairement per toua les membres de la ?INUL, au 
servie• d•• mtmes idéaux de paix de l'Organisation. 

Devant la "'9radation de la aituation dan1 la zone d'op4ration de la 
FINUL, les membres du conseil de aécurit, estiment indispensable l'adoption 
urgente de mesures destinées à renforcer efficacement la sécurité des membres 
de la Porce et prient le secrétaire général de prendre toute• les dispositions 
nécessaires à cet effet. 

Lea 11e111br•• du conaeil de raécur:tt6 aarquent au Secrétaire ,,n&ral leur 
appr4oiation pour 11 envoi i..Wiat sur place d • t.tne ab1ion 4,Uf19ée par le 
•a,r6tatre 9Wral adjoint qui doit ptooU.r, en aonsult.atiOft avec le 
oouver~ent libenala, l un ••--n approfondi des mesures l prendre pour 
•ttte la PtNUL •n ,tat de reaplit son mandat, tel qu'il eat défini par la 
réeolution 425 (1978) du conseil de a-'eurit4, dans 1•• eondi~ions d'effioacit• 
et 4e akurit6 requises. 
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Ils invitent, en outre, le Secrétaire général l remettre, dès que 
possible, au conseil de sécurité, le rapport qu'il établira à la suite de 
cette mission. 

Les membres du Conseil, unanimes, manifestent au Secrétaire général et au 
Commandant de la Force, dans les circonstances difficiles actuelles, la 
confiance qu'ils leur portent.• 
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